


 

 

 
 

La Ville de Baden en partenariat avec le Parc naturel régional dans le cadre de 
la démarche de l’atlas de la biodiversité communale organise un concours de 

création de nichoirs à oiseaux intitulé « Un Nichoir à Baden » 
 
 

Favoriser la nidification, dans les parcs et jardins, de différentes espèces 
d’oiseaux, 
Sensibiliser les citoyens à la protection de la biodiversité, 
Développer l’intérêt général autour de la préservation de la nature, 
Agrémenter et abonder dans le sens du label des villes fleuries. 
 

ARTICLE 1 : Inscription 
Les candidats pourront s’inscrire jusqu’au 10 février 2024. 
Le dossier de candidature pour le concours « Un Nichoir à Baden »  
 
Il doit être rempli et adressé au plus tard le 10 février 2024 en Mairie en 
remplissant le formulaire directement ou en remplissant le formulaire en ligne. 
Le lien sera également disponible sur le site de la mairie et sur le site et 
Facebook du Parc.   
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfz4jYCA9QbZYroR5FY3rTZeEs_uQ
HVvrcdrC8LwDzVV6qhvQ/viewform  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfz4jYCA9QbZYroR5FY3rTZeEs_uQHVvrcdrC8LwDzVV6qhvQ/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfz4jYCA9QbZYroR5FY3rTZeEs_uQHVvrcdrC8LwDzVV6qhvQ/viewform


 

 

 
ARTICLE 2 : Conditions de participation 
Le concours est ouvert aux personnes majeures domiciliées à Baden. Les 
mineurs peuvent participer s’ils s’inscrivent avec une personne majeure de leur 
choix.  
Lors de l’inscription il est impératif de préciser la catégorie pour laquelle vous 
souhaiter participer 
L’inscription vaut acceptation du présent règlement.  
 
Soit :  

• La catégorie Multigénérationnelle, famille ou individuelle : qui consiste à 
réaliser un nichoir en famille et ou avec un enfant et un adulte qui ne soit 
pas de la même famille mais également pour une inscription individuelle.  

• La catégorie Association ou entreprise : Toutes les associations et 
entreprise dont le siège se trouve sur la commune peuvent participer  

• La catégorie Structure accueillant du Public : Toutes les structures 
accueillant du public peuvent participer qu’elles soient publiques ou 
privées.  

  
 
ARTICLE 3 : Cahier des charges 
Chaque participant devra concevoir un nichoir, avec ou sans mangeoire et/ou 
perchoir. Adapté à un oiseau en particulier (préciser lors du dépôt du nichoir) 
en remplissant l’étiquette si dessous  
 
 



 

 

 
Le nichoir devra également répondre à quelques critères différents :  
 

• Matériaux 
Tous types de matériaux sont autorisés à conditions d’être issus d’éléments de 
recyclage et/ou écologique et le plus naturels possible (exemple : bois sans 
traitement, recyclage de contenant en aluminium pour le toit ...). Les matériaux 
devront être durables dans le temps. 
En cas d’utilisation de peinture, celle-ci devra être écologique. 



 

 

Les nichoirs achetés dans le commerce ne seront pas acceptés, même s’ils sont 
modifiés. 

• Taille 
La taille d’un nichoir est au maximum de 50 cm de largeur / 50 cm de hauteur 
/50 cm de profondeur. 

• Fixation 
Un crochet de fixation est obligatoire sur chaque nichoir. 

• Identification de la création : 
Tous les nichoirs doivent être identifiés par son étiquette dûment remplie 

• Conception et forme de la création : 
La conception est libre, mais l’ensemble devra impérativement être avec un 
toit étanche. 
Laissez libre cours à votre imagination pour la forme. Soyez original, créatif tout 
en s’adaptant à un oiseau en particulier en étant vigilant au trou d’envol et 
écologie de chaque oiseau ( exemple : Mésange : diamètre 25 à 28 mm, 
Moineaux : diamètre 32 à 40 mm ... https://www.vivarmor.fr/wp-
content/uploads/2018/01/Plans-g%C3%AEtes-abris-et-nichoirs.pdf 

• Personnalité de la création :  
La conception du nichoir serait un plus si cette dernière est personnalisée. 
C’est-à-dire que l’on puisse reconnaitre la réalisation selon le participant. 
(Exemple : participation d’entreprise de peinture de bâtiment et présence d’un 
pinceau sur la création)  
 
ARTICLE 4 : Récupération des nichoirs 
Les créations devront être déposées par chaque participant au plus tard le 9 
mars 2024 à l’accueil de la mairie de Baden  
 
ARTICLE 5 : Jury et Prix 
Le jury désigné par le Maire, sera composé de : 

• 3 membres du Groupe de travail de l’Atlas de la Biodiversité Communale 
de la ville de Baden (dont l’un fera fonction de président du jury), 

• 2 membres du Conseil Municipal  

• 1 agent de la Ville 

• 1 employé de la Médiathèque  
 

https://www.vivarmor.fr/wp-content/uploads/2018/01/Plans-g%C3%AEtes-abris-et-nichoirs.pdf
https://www.vivarmor.fr/wp-content/uploads/2018/01/Plans-g%C3%AEtes-abris-et-nichoirs.pdf


 

 

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 
La délibération sur le classement aura lieu le jeudi 14 mars 2024. 
Suivra un classement général avec attribution de prix d’une valeur de :  

• 1ere place : 50 €  

• 2ème place : 30€  

• 3ème place : 20€  
 

La nature de ces prix sera en lien avec la biodiversité des jardins, C’est-à-dire 
des plants mellifères et des livres sur la nature.  
Et cela pour chaque catégorie  
 
A compter de la 4ème place, un prix participation sera remis à chaque 
participant. 
Une cérémonie de remise de prix sera organisée en présence des membres du 
jury, de la presse et des participants pour l’installation des nichoirs dans le 
centre-ville la date sera communiquée ultérieurement. 
 
ARTICLE 6 : Critères de jugement 
Le jury se basera sur : 
Le respect du cahier des charges ci-dessus et le soin apporté à la réalisation. 
Chaque membre du jury notera de 1 à 10 chacun des critères définis à l’article 
3. 1 étant la moins bonne note, 10 la meilleure. 
Les 3 candidats, recevant les trois meilleures notes pour chaque catégorie 
seront primés. 
 
Pour rappel voici les critères de notation :  
 

• Sélection et respect des besoins de l’espèce choisie 

• Esthétique  

• Originalité  

• Personnalité  

• Respect général du règlement  
  
Aucune réclamation concernant la désignation des gagnants ou la nature des 
prix ne pourra être faite. 



 

 

 
ARTICLE 7 : Abandon des droits d’auteurs pour ce projet 
Les participants garantissent qu’ils sont titulaires des droits d’image de leurs 
créations. Les participants autorisent la ville de Baden à les utiliser librement à 
des fins non commerciales, sans contrepartie financière et pour une durée 
limitée ils seront ensuite restitués auprès des participants. 
Les participants autorisent également les services municipaux, à y apporter de 
légères modifications pour des raisons techniques, de sécurité, de 
communication, et ce, sans validation préalable. 
 
Les nichoirs seront installés dans la commune pour une saison. La Municipalité 
se réserve le droit de définir les emplacements des nichoirs et de les déplacer si 
nécessaire. Ils seront remis aux créateurs sur demande de ces derniers. 
 
ARTICLE 8 : Règlement des litiges 
La participation au concours « Un Nichoir à Baden» implique l’acceptation 
entière et sans réserve du présent règlement, de ses modalités de déroulement 
et de ses résultats. Toute contestation quelle que soit sa nature relative au 
présent règlement ou au concours sera tranchée souverainement et en dernier 
ressort par l’organisateur. 
 
ARTICLE 9 : Droit à l’information 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978 dite « Informatique et liberté », les 
candidats disposent d’un droit à l’information, d’un droit d’accès, d’un droit à 
l’opposition et d’un droit de rectification sur les informations nominatives 
recueillies dans le cadre du présent concours en s’adressant à l’organisateur : 
Mairie de Baden  
 
ARTICLE 10 : Communication 
La Mairie de la ville de Baden pourra diffuser le nom et la photographie des 
gagnants à des fins publicitaires, promotionnelles ou purement informatives 
sans contrepartie financière. 
 
 

 



Formulaire d'inscription au concours "UN
NICHOIR À BADEN"
Chers amis de la nature, amateurs d'oiseaux et créateurs inspirés,

Le printemps est à nos portes, et avec lui, le retour joyeux des oiseaux chanteurs. 

Pour célébrer cette saison, nous sommes ravis de vous inviter à participer à notre tout 
premier concours "UN NICHOIR À BADEN".

Ce concours vise à encourager la créativité, l'ingéniosité et l'amour de la nature en 
invitant les habitants de Baden, petits et grands, à concevoir et construire des nichoirs 
uniques pour nos amis à plumes. Nous croyons en l'importance de fournir aux oiseaux 
des habitats sûrs et confortables, tout en embellissant notre environnement et en 
favorisant la biodiversité.

Quand ? Le concours se déroulera du 10 février au 14 mars 2024 et les nichoirs gagnants 
seront annoncés lors de notre cérémonie de remise des prix qui sera communiquer par la 
suite. 

Comment Participer ? La participation est ouverte à tous les résidents de Baden, des 
bricoleurs amateurs aux artistes talentueux. Il vous su�t de concevoir et de construire 
un nichoir original en utilisant des matériaux recyclés, des matériaux naturels ou tout ce 
qui stimule votre imagination. Le tout en privilégiant le travail en groupe. 

Prix : Des prix attendent les 3 gagnants ayant obtenu la meilleure note des 3 catégories.

Comment s'inscrire ? Pour vous inscrire, veuillez remplir le formulaire d'inscription ci 
dessous. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à contacter la mairie.

Nous avons hâte de voir vos créations-nichoirs !

Sincèrement,

Connectez-vous à Google pour enregistrer votre progression. En savoir plus

* Indique une question obligatoire

Formulaire d'inscription au concours "UN NICHOIR À BADEN" https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfz4jYCA9QbZYroR5...

1 sur 4 23/01/2024, 18:02

https://accounts.google.com/Login?continue=https%3A%2F%2Fdocs.google.com%2Fforms%2Fd%2Fe%2F1FAIpQLSfz4jYCA9QbZYroR5FY3rTZeEs_uQHVvrcdrC8LwDzVV6qhvQ%2Fviewform%3Ffbzx%3D8379059937139709264
https://accounts.google.com/Login?continue=https%3A%2F%2Fdocs.google.com%2Fforms%2Fd%2Fe%2F1FAIpQLSfz4jYCA9QbZYroR5FY3rTZeEs_uQHVvrcdrC8LwDzVV6qhvQ%2Fviewform%3Ffbzx%3D8379059937139709264


Adresse e-mail *

Votre adresse e-mail

Coordonnées des ou du participant(s) *

Prénom(s) et nom(s)

Votre réponse

Date de naissance *

Votre réponse

Adresse postale *

Votre réponse

Adresse e-mail *

Votre réponse

Numéro de téléphone *

Votre réponse
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Un concours pour tous !
Le concours est ouvert aux personnes majeures domiciliées à
Baden. Les mineurs peuvent participer s’ils s’inscrivent avec une personne
majeure de leurs choix. 

Lors de l’inscription il est impératif de préciser la
catégorie pour laquelle vous souhaiter participer

L’inscription vaut acceptation du présent règlement. 

Soit :

• La catégorie Multigénérationnel
ou famille, individuel : qui consiste à réaliser un nichoir en
famille et ou une recherche multigénérationnelle avec un enfant et un adulte
qui soit de la même famille ou non. 

• La catégorie Association ou
entreprise : Toutes les associations et entreprises dont le
siège se trouve sur la commune peuvent participer 

•  La catégorie Structure
accueillant du Public : Toutes les structures accueillant du
public peuvent participer qu’elle soit publique ou privée. (exemple : écoles, 
résidence séniors, maison des jeunes ...)

Multigénérationnel, Famille ou Seul

Associations et entreprise

Structures publiques et privées acceuillant du public (école, résidence sénior, 
maison des jeunes ... )

Je m’inscris à cette catégorie :

Formulaire d'inscription au concours "UN NICHOIR À BADEN" https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfz4jYCA9QbZYroR5...
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je déclare avoir pris connaissance du réglement du concours et de l'accepter dans 
son intégralité

N'envoyez jamais de mots de passe via Google Forms.

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google. Signaler un cas d'utilisation abusive - Conditions d'utilisation
- Règles de con�dentialité

Déclaration *

 Forms
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